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Charte ordinale de "qualité" 

applicable aux sites web des chirurgiens-dentistes 
adoptée par le conseil national de l'Ordre des chirurgiens-dentistes le 15 mars 2008 

 
 
 
L'information en ligne peut améliorer la qualité de l'exercice professionnel et le service rendu aux patients. 
Toutefois, la modernité et la liberté qu'offre ce réseau planétaire n'excluent pas le respect de l’éthique et de la 
déontologie.  
 
Se fondant sur les dispositions du code de la santé publique, du code de déontologie des chirurgiens-dentistes et 
sur les données apportées par le suivi des sites déjà créés par et pour les chirurgiens-dentistes, le conseil 
national de l'Ordre, dans le cadre de sa mission de protection de la santé publique et des patients, a décidé d'une 
charte applicable à ces sites.  
 
Cette charte est constituée de recommandations qui doivent orienter les praticiens lors de la réalisation de leur 
site. Elle s’applique au site Internet de tout chirurgien-dentiste, personne physique ou morale, inscrit au tableau 
de l’Ordre. 
 
En tout état de cause, chaque praticien devra veiller à respecter : 

- l’ensemble de la réglementation qui s’applique aux sites Internet ; 
- l’ensemble des règles applicables à la profession de chirurgien-dentiste. 

 
Préalablement, il convient de rappeler que la profession dentaire ne doit pas être pratiquée comme un 
commerce (article R. 4127-215 du Code de la santé publique). En conséquence, le site d'un chirurgien-dentiste 
ne doit pas être un moyen promotionnel, mais doit rester un outil objectif et de qualité pour les destinataires de 
l'information, dans le respect des droits fondamentaux de la personne et notamment celui du secret médical. 
 
A ce titre, la charte graphique et la ligne éditoriale du site ne doivent pas être publicitaires. En outre, les procédés 
publicitaires classiques tels les slogans, les logos, les « spams » ou les photos de mannequins sont à prohiber.  
 
Il est conseillé aux praticiens de demander la certification de leur site auprès de la Fondation Health On the Net 
(HON), choisie par la Haute Autorité de Santé (HAS) comme l’organisme officiel qui certifie tous les sites français 
de santé. 
 
 

La présentation du site  
 
Tout chirurgien-dentiste, personne physique ou morale, inscrit au tableau de l’Ordre, peut être titulaire d’un site 
Internet. 
 
En ce qui concerne l’adresse du site Internet, celle-ci doit tenir compte de l’interdiction d’exercer l’art dentaire 
sous un pseudonyme (articles L. 4113-3 et R. 4127-225 du Code de la santé publique). L’adresse du site ne doit 
pas prêter à confusion, notamment en cas d’utilisation de l’abréviation « dr ». Celle-ci ne doit pas faire croire à un 
exercice de la médecine. 
 
Propriétaire du cabinet : 
 
Son adresse sera libellée comme suit : 
"dr-nom-champ libre.chirurgiens-dentistes.fr" ou " nom-champ libre.chirurgiens-dentistes.fr"  
Ainsi, le Dr Jean Dupont, chirurgien-dentiste, nommera son site ainsi :   
« dr-dupont-jean.chirurgiens-dentistes.fr»  
 
Société d’exercice libérale de chirurgiens-dentistes : 
 
Son adresse sera libellée comme suit : 
"selarl-dénomination sociale.chirurgiens-dentistes.fr" 
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Société civile professionnelle de chirurgiens-dentistes : 
 
Son adresse sera libellée comme suit : 
"scp-raison sociale.chirurgiens-dentistes.fr" 
 
Société civile de moyens : 
 
Les sociétés civiles de moyens ne sont pas inscrites au tableau de l’Ordre ; elles n’exercent pas la profession. 
Elles ne peuvent pas être titulaires d’un site Internet de chirurgien-dentiste. 
 
Collaborateurs libéraux et salariés : 
 
Les collaborateurs libéraux et salariés peuvent apparaître sur le site Internet du titulaire du cabinet. 
 
Ils peuvent également avoir leur propre site Internet. S’ils font état d’éléments qui appartiennent au titulaire du 
cabinet, l’accord de celui-ci devra être obtenu. 
 
L’adresse du site Internet du collaborateur sera libellée comme suit : 
"dr-nom-champ libre.chirurgiens-dentistes.fr" ou " nom-champ libre.chirurgiens-dentistes.fr" 
 
 

Présentation du chirurgien-dentiste 
 
Certaines mentions sont obligatoires et notamment celles qui permettent d’identifier le titulaire du site : 
 
Si le titulaire du site est une personne physique, doivent apparaître : 
 
• Les noms et prénoms. 
 
•  L’adresse du cabinet principal et éventuellement du cabinet secondaire. 
 
•  Le numéro de téléphone. 
 
•  Le numéro d’inscription au tableau de l’ordre. 
 
Si le titulaire du site est une société d’exercice libéral ou une société civile professionnelle, doivent apparaître : 
 
• La dénomination sociale ou la raison sociale. 
 
•  Le siège social. 
 
•  Le numéro de téléphone. 
 
•  L’inscription de la Société au registre du commerce et des sociétés. 
 
•  L’inscription de la Société au tableau de l’ordre. 
 
Pour les sociétés d’exercice libéral, doivent en outre apparaître en application de l’article R. 4113-2 du Code de la 
santé publique : 
 
• La forme sociale accompagnée de l’activité exercée : 
« Société d’exercice libérale à responsabilité limitée de chirurgiens-dentistes » ou « SELARL de chirurgiens-
dentistes » 
 
•  Le capital social. 
 
 
En outre, l’identification de chaque praticien exerçant dans le cabinet et mentionné sur le site doit être claire. 
Ainsi, doivent apparaître : 
 
•  Leurs nom et prénom. 
 
•  Leur numéro d’inscription au tableau de l’ordre. 
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Pour chaque praticien, peuvent également figurer : 
 
•  La mention d’un éventuel exercice annexe. 
 
•  La date de naissance. 
 
•  Une photo. 
 
 

Courrier électronique 
 
L’adresse de courrier électronique de chaque praticien doit figurer sur le site1. Un avertissement sur l'absence de 
confidentialité doit être fait. 
 
L’adresse de courrier électronique est libre, sous les réserves suivantes : 
- le libellé de l’adresse électronique doit tenir compte de l’interdiction d’exercer l’art dentaire sous un 
pseudonyme ; 
- le libellé retenu ne doit pas prêter à confusion, notamment en cas d’utilisation de l’abréviation « dr ». Celle-ci ne 
doit pas faire croire à un exercice de la médecine. 
 
A titre d’exemple, les libellés suivants respectent ces exigences : 
 
Pour un propriétaire ou un collaborateur qui veut faire mention de son titre de « docteur » :  
« dr-nom du praticien-chirurgien-dentiste@nom du fournisseur .fr » 
 
Pour une SELARL : 
« selarl-dénomination sociale-chirurgien-dentiste@nom du fournisseur .fr » 
 
Pour une SCP : 
« scp-raison sociale-chirurgien-dentiste@nom du fournisseur .fr » 
 
 

Titres et qualifications professionnels 
 
Pour chaque praticien  mentionné sur le site, peuvent figurer : 
 
•  Sa spécialité éventuelle (orthopédie dento-faciale). 
 
•  Les titres et fonctions reconnus par le Conseil national de l'Ordre2. 
 
•  Un lien renvoyant, sur le site public du Conseil national, à une explication des divers titres et fonctions reconnus 
par l’Ordre. 
 
 
Parce qu’ils conduiraient à mentionner des activités, des fonctions ou des titres qui n’ont pas de reconnaissance 
officielle, les praticiens ne peuvent pas faire figurer : 
 
•  Leur curriculum vitae (exemples : formation continue, expériences professionnelles). 
 
•  Leurs champs de compétences ou d’activités. 
 
 

Présentation du cabinet 
 
Pour chaque praticien mentionné sur le site, peuvent figurer :  
 
•  Le numéro de télécopie. 
 
•  Les jours et heures de consultations. 

                                                
1 1 Cette obligation trouve son fondement dans la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique. 
2 Voir notamment à ce sujet le Guide d’exercice professionnel rédigé par le Conseil national. 
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•  En cas d’absence : présence du remplaçant ou renvoi vers un ou plusieurs confrères. Il est recommandé de 
faire figurer les modalités du service de garde organisé par le conseil départemental. 
 
•  Pour l’accès au cabinet : plan du quartier, les moyens d'accès, parkings, accès handicapés, ascenseur. 
 
 
L’équipe du cabinet peut également apparaître. Pour chaque personne mentionnée (assistant(e) dentaire, 
réceptionniste), peuvent figurer : 
 
•  Ses nom et prénom. 
 
•  Sa photo. 
 
La qualification professionnelle de chaque personne mentionnée doit être précisée. 
 
 
Des photos du cabinet peuvent également apparaître. 
 
 

Présentation de l’exercice 
 
Pour chaque praticien mentionné sur le site, il est recommandé de faire figurer :  
•  la situation au regard de la convention nationale avec les organismes de l’assurance maladie ;  
•  le droit à dépassement lorsque le praticien en bénéficie ;  
•  la mention du non conventionnement le cas échéant ;  
•  la mention de l’adhésion à une association de gestion agréée (AGA). 
 
 

Informations médicales 
 
Le titulaire du site est responsable des informations mises en ligne. 
 
Les informations médicales mentionnées sur le site devraient être issues des sites d'informations en santé 
certifiés par la fondation Health On the Net. Le titulaire du site devra veiller à respecter les droits de propriété 
intellectuelle des auteurs de ces informations. 
 
Le praticien doit veiller à ce que cette information médicale soit scientifiquement exacte, exhaustive, actualisée, 
fiable, pertinente, licite, intelligible et validée. En particulier, divulguer dans le public un procédé de diagnostic et 
de traitement quand sa valeur et son innocuité ne sont pas démontrées constitue une faute (article R. 4127-226 
du Code de la santé publique). 
 
La source de l’information doit être citée. L’information doit également être datée. 
 
 
Proposer aux internautes de s’abonner, à partir du site, à une lettre d’information constitue un acte de 
démarchage prohibé par le Code de la santé publique. 
 
 

Liens 
 
Un lien automatique sera obligatoirement institué vers un emplacement du site public de l’Ordre fixant les règles 
déontologiques de la profession et les recommandations en matière de nouveaux moyens d’informations (sites, 
réseaux, plates-formes)3. 
 
Par ailleurs, un lien vers l'annuaire des chirurgiens-dentistes mis en ligne par le conseil national de l'Ordre : 
www.annuaire.chirurgiens-dentistes.fr devrait être fait. 
 
Les liens vers les sites d'informations en santé certifiés par la fondation Health On the Net sont autorisés. Le 
titulaire du site devra veiller à respecter la législation en matière de propriété intellectuelle. 
                                                
3 Cette obligation trouve son fondement dans la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique. 
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Tous les liens commerciaux sont interdits. 
 
 

Informatique et libertés 
 
L’ensemble de la réglementation applicable aux sites Internet doit être respecté, et notamment : 
 
1) La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés qui impose notamment 
une information en cas de collecte et de traitement de données personnelles - notamment en cas de mise à 
disposition d’un service de rappel de rendez-vous à destination des patients du cabinet. Des modèles de notes 
d’information sont disponibles sur le site Internet de la CNIL. 
 
2) La loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique qui impose notamment une 
identification claire du titulaire du site4. 
 
 

Obligations 
 
Le conseil départemental doit être informé sans délai de la mise en ligne du site. 
Le chirurgien-dentiste certifiera avoir pris connaissance des « principes réglementaires et déontologiques 
applicables au Web dans le cadre de la chirurgie dentaire » et s'engagera à modifier son site en fonction des 
nouvelles recommandations du conseil national de l'Ordre et des observations éventuelles qui seront formulées 
par son conseil départemental. 
 

                                                
4 RAPPEL - Les mentions d’identification qui doivent figurer sont les suivantes : 
Personne physique : Nom, prénom, siège sociale, adresse électronique, coordonnées téléphoniques, numéro d’inscription au 
registre du commerce et des sociétés, titre professionnel, numéro d’inscription au conseil de l’ordre. 
Personne morale : Dénomination ou raison sociale, adresse, adresse électronique, coordonnées téléphoniques, titre 
professionnel, numéro d’inscription au conseil de l’ordre. 
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ENGAGEMENT A RESPECTER LES DISPOSITIONS DE LA CHARTE 
 
 
 
Titre civil     
 
Titre d'exercice     
 
Nom patronymique         
 
Prénoms         
 
Nom d'usage         
 
Adresse professionnelle Rue         
 
Code postal         
 
Ville         
 
Département d'inscription         
 
Date d'inscription au tableau         
 
Numéro d'inscription au tableau         
 

Atteste sur “l’honneur" s'engager à respecter les dispositions de la présente charte 
(mention à reproduire) 

 
 
 
 
 
 
A                   Le        
 
 

Signature de l'intéressé(e)  
 
 

Un exemplaire de cette charte daté et signé doit obligatoirement être communiqué 
sans délai au conseil départemental d'inscription. 

L’absence de réponse du conseil départemental ne vaut pas agrément 
du site Internet du praticien. 
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PROCEDURE A SUIVRE POUR L’OBTENTION 

D’UNE ADRESSE DE SITE INTERNET EN « CHIRURGIENS-DENTISTES.FR » 
 

 
 
Attention 
 
Les noms de domaine et les adresses de messagerie électronique doivent être différenciés. 
 
Le praticien peut recourir au fournisseur de son choix pour sa messagerie électronique. 
 
Par contre, toute adresse de site Internet en « chirurgiens-dentistes.fr » doit obligatoirement passer par le Conseil 
national de l’Ordre puisque celui-ci est titulaire de ce nom de domaine auprès de l’AFNIC. 
 
 
La procédure à suivre pour l’obtention du nom de domaine en « chirurgiens-dentistes.fr » est la suivante : 
 
1) Le chirurgien-dentiste qui souhaite éditer un site Internet doit signer la charte ordinale et l’adresser à son 
conseil départemental. 
 
2) Le conseil départemental transmet alors une copie de ladite charte signée au conseil national. 
 
3) Le praticien peut alors demander à un prestataire l'enregistrement de son nom de domaine auprès de l’AFNIC. 
Le nom de domaine est accordé provisoirement pour 2 mois. 
 
4) L’attribution définitive du nom de domaine est subordonnée à un accord du Conseil national de l’Ordre. 
 
Aussi, avant de procéder à cette attribution définitive, l’AFNIC demande l’autorisation du Conseil national. Cet 
aval est notamment subordonné à la réception de la copie de la charte Internet signée par le praticien. 
 
En conséquence, pour éviter d’avoir à déposer une nouvelle demande (payante) auprès de l’AFNIC passé le délai 
de 2 mois, le praticien doit veiller à faire parvenir rapidement la charte signée à son conseil départemental. 
 


